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Décision N°2022-21-0023 

Portant appel à candidature pour la désignation d'hydrogéologues agréés en matière d'hygiène publique 

pour les départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

Vu le code de la santé publique notamment l'article R 1321.14, 

Vu l'arrêté ministériel du 15 mars 2011 modifié relatif aux modalités d'agrément, de désignation et de 

consultation des hydrogéologues en matière d'hygiène publique, 

Vu l'instruction DGS/EA4/2011/267 du 1er juillet 2011 relative aux modalités d'agrément, de désignation 

et de consultation des hydrogéologues en matière d'hygiène publique, 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 

général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

DÉCIDE 

Article 1  

L'appel à candidatures en vue de l'établissement de la liste des hydrogéologues agréés en matière 

d'hygiène publique pour chacun des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes, est ouvert du 14 

mars 2022 au 22 avril 2022. 

Article 2  

L'agrément d'hydrogéologue en matière d'hygiène publique peut être accordé à toute personne 

présentant les diplômes et une expérience suffisante en matière de géologie et d'hydrologie. 

L'agrément d'hydrogéologue en matière d'hygiène publique ne peut être accordé : 

- Dans le département où ils exercent leurs fonctions, aux hydrogéologues agents des services 

départementaux et régionaux de l'Etat ou exerçant pour un conseil départemental ou régional ; 

- Dans les départements situés en tout ou en partie à l'intérieur de la zone de compétence d'une 

agence de l'eau, aux hydrogéologues exerçant dans cette agence de l'eau ; 

Dans un département où intervient un organisme de production ou de distribution d'eau, aux 

hydrogéologues exerçant leur activité principale au sein de cet organisme. 

Article 3  

Les dossiers de demande d'agrément devront être renseignés directement sur la plateforme Démarches 

Simplifiées à partir du lien indiqué sur le site de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes à la rubrique Appel à 

candidatures (https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr). Cette modalité de candidature est à 

privilégier. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n" 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 



Fait à Lyon le, 4 
RS 2022 

A défaut les dossiers pourront être téléchargés sur le site de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ou être 
demandés par voie électronique à : ars-ara-sante-environnement@ars.sante.fr  

Article 4  

La demande d'agrément comprend un acte de candidature (daté et signé par le candidat) et un 
dossier comportant au moins les informations décrites par l'arrêté ministériel du 15 mars 2011 susvisé. 

Au plus tard le 22 avril 2022, cette demande, accompagnée des pièces justificatives, devra être soit : 
déposée sur la plateforme Démarches Simplifiées ; 
transmise par voie dématérialisée à l'adresse ars-ara-sante-environnement@ars.sante.fr en 
indiquant en objet « Candidature hydrogéologue agréé »; 
transmise par voie postale en deux exemplaires, de préférence en recommandé avec accusé de 
réception à l'adresse suivante : 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
Direction de la santé publique 

Pôle santé-environnement 
241 rue Garibaldi 

CS93383 
69418 LYON cedex 3 

- déposée à l'adresse ci-dessus. 

Un accusé de réception sera adressé au demandeur 

Article 5  

La directrice de la santé publique de l'ARS est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de chaque préfecture de département de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 6  

La présente décision pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Muriel Vidalenc 
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